
C.D.A.M.         2011 / 2012 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

PHASE 2-2éme Journée : 10/02/2012 
 

AMENDES 3€ 
D2 B : NICE CPC 8 : ERREUR DE POULE : vous êtes en poule B  
D3 A : LA SEMEUSE 3 : ERREUR DE POULE : vous êtes en poule A 
D3 B : CCCF 5 : ERREUR DE POULE : vous êtes en poule B 

EQUIPES INCOMPLETES  
AVERTISSEMENT  

D4 B :STELLA SMR 7  
 

COMMISSION SPORTIVE  
 

 
09060001 GAZELEC SPORT 3  ( 0 ) contre 09060064 LE CANNET COTE 10  ( 14 ) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D2 Poule : A Journée 14 Date : 10/02/2012 
09060001 GAZELEC SPORT 3 Equipe absente 
L’équipe du GAZELEC perd par forfait, marque 0pts et perd le montant de 40€ ( caution) 
De plus, le Gazelec n’ayant pas prévenu à temps de son forfait il doit régler les frais de 
déplacement du Cannet qui se monte à 60km x32€= 19.70€ 
 
09060085 STELLA SPORTS MENTON ROQU. 7 (4) contre09060110 CTTVCA 3 (10) 
Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D4 Poule : B Journée 14 Date : 10/02/2012 
Le joueur MORGAN Yann du Stella n’est pas licencié, celui-ci n’ayant marqué aucun point le 
score reste inchangé. 
 


